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Annexe – points à faire évoluer pour préparer la 
modification intégrant les nouveaux territoires
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1 / PADD

2 /DOO + DAC 
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Des évolutions à apporter au DOO
Partie 4 : Equilibrer et polariser le développement des territoires pour lutter contre la 
périurbanisation et l’éloignement des fonctions urbaines

Section 4|1 : S’appuyer sur une armature urbaine hiérarchisée pour assurer un 
développement urbain plus équilibré et polarisé

� Définir la place de chaque 
commune de la "zone blanche" 
au sein de l’armature urbaine
- Pôles principaux

- Pôles d’appui

- Pôles secondaires

- Pôles locaux

- Pôles touristiques

� En cas de création de nouveau 
secteur, définir les orientations 
relatives à son organisation

ou compléter, si nécessaire, les 
orientations des secteurs actuels
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Des évolutions à apporter au DOO
Partie 4 : Equilibrer et polariser le développement des territoires pour lutter contre la 
périurbanisation et l’éloignement des fonctions urbaines

Section 4|2 : Produire une offre en logements 
suffisante, accessible et répartie de façon plus 
équilibrée, polarisée et économe en énergie

� Objectif de construction de logements
En cas de création de nouveau(x) secteur(s), 
fixer un objectif de production par pôle (par 
an et pour 1000 habitants)

� Logements locatifs sociaux
• En cas de création de nouveau(x) secteur(s), 

fixer l’objectif de progression de logements 
locatifs sociaux pour 6 ans

• En cas d’intégration de "zone blanche" à un 
secteur existant, vérifier que l’objectif de 
progression fixé en 2012 est toujours d’actualité
et ne nécessite pas d’être modulé
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Objectif de construction de logements par an et pour 1000 habitants (DOO)
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Des évolutions à apporter au DOO
Partie 4 : Equilibrer et polariser le développement des territoires pour lutter contre la 
périurbanisation et l’éloignement des fonctions urbaines

Section 4|3 : Rééquilibrer et polariser l’offre commerciale en priorité dans les 
centres urbains mixtes

� Définir la place de chaque commune des "zones 
blanches" au sein de la hiérarchie des pôles urbains 
pour le commerce

� Si un nouveau pôle principal est défini, établir le 
périmètre d’influence recherché en matière de 
commerce pour ce pôle

� Délimiter les zones d’aménagement commercial
- ZACom1 = espaces prioritaires de développement du 

commerce dans les pôles principaux et les pôles d’appui

- ZACom2 = espaces économiques et urbains mixtes de 
centralité

- ZACom3 = espaces économiques dédiés, pouvant accueillir 
le commerce de non proximité

et au DAC



Comité syndical
du 26 octobre 2016 

28

Des évolutions à apporter au DOO
Partie 4 : Equilibrer et polariser le développement des territoires pour lutter contre la 
périurbanisation et l’éloignement des fonctions urbaines

Section 4|4 : Assurer un développement économique équilibré et répartir l’offre 
foncière en conséquence

� Vérifier si les orientations de rééquilibrage 
de l’emploi au sein de la région 
grenobloise sont pertinents pour les 
nouveaux espaces à intégrer 

� Réactualiser le tableau définissant l’offre 
maximale d’espaces économiques par 
secteur pour tenir compte des besoins de la 
région Saint-Jeannaise
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Des évolutions à apporter au DOO
Partie 4 : Equilibrer et polariser le développement des territoires pour lutter contre la 
périurbanisation et l’éloignement des fonctions urbaines

Section 4|5 : Concevoir une offre de déplacement qui contribue à une organisation 
plus équilibrée des territoires, améliore les fonctionnements urbains et les qualités 
du cadre de vie

� Compléter la carte des orientations concernant 
l’organisation des transports collectifs de voyageurs

� En cas de création de nouveau(x) secteur(s), 
exprimer les orientations relatives à la desserte 
interne de chacun d’entre eux en articulation avec 
les dessertes métropolitaines
Analyser plus spécifiquement les enjeux d’articulations de la 
région Saint-Jeannaise avec le nord Isère, la métrop ole 
lyonnaise et la vallée du Rhône

� Compléter si besoin les principes d’organisation des déplacements routiers à 
l’horizon 2030 (carte             + orientations)

� Vérifier s’il y a des nouveaux projets routiers à inscrire à la section 4|5|3|3 
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Des évolutions à apporter au DOO
Partie 5 : Intensifier l’aménagement des espaces et renforcer la mixité des fonctions 
pour lutter contre l’étalement urbain et la consommation d’espace

Section 5|1 : Poursuivre la réduction de la consommation d’espace non bâti pour 
les espaces urbains mixtes

� En cas de création de nouveau(x) secteur(s), 
définir l’objectif annuel de consommation 
maximale d’espace non bâti par les opérations 
à dominante d’habitat ou mixtes

� En cas d’intégration de zone blanche à un 
secteur déjà existant, réévaluer le cas échéant 
l’objectif chiffré défini pour ce secteur

Cette évolution doit s’opérer sans remettre en cause l’effort global consenti 

initialement. Dans le cas contraire, le recours à la procédure de révision du SCoT s’impose.
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Des évolutions à apporter au DOO
Partie 5 : Intensifier l’aménagement des espaces et renforcer la mixité des fonctions 
pour lutter contre l’étalement urbain et la consommation d’espace

Section 5|2 : Lutter contre l’étalement urbain, intensifier et économiser les espaces 
urbains mixtes

� Délimiter les espaces préférentiels de 
développement pour les pôles principaux et les 
pôles d’appui qui seront définis au niveau des 
« zones blanches »

� En cas de création de nouveau(x) secteur(s), 

- définir l’objectif de diversification des 
formes d’habitat dans la production 
nouvelle

- définir l’objectif de réduction de la 
consommation de foncier par type 
d’habitat

- définir la densité minimale que les doc. 
d’urbanisme doivent permettre d’atteindre 
dans les espaces préférentiels de 
développement



Comité syndical
du 26 octobre 2016 

32

Des évolutions à apporter au DOO
Partie 5 : Intensifier l’aménagement des espaces et renforcer la mixité des fonctions 
pour lutter contre l’étalement urbain et la consommation d’espace

Section 5|3 : Favoriser la mixité urbaine et intensifier l’utilisation des espaces 
économiques

� Localiser les espaces économiques d’enjeu 
stratégique

� Délimiter les espaces économiques pour lesquels 
le SCoT encadre les coefficient d’emprise au sol et 
les hauteurs définies dans les PLU

En cas de création de nouveau(x) secteur(s), définir la règle de répartition 
de l’offre foncière économique maximale par commune en l’absence, 
dans ce secteur, de document approprié effectuant cette répartition

Section 5|4 : Maîtriser et dimensionner l’offre foncière dans les documents 
d’urbanisme locaux
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Des évolutions à apporter au DOO
Partie 3 : Conforter l’attractivité métropolitaine dans le respect des enjeux du 
développement durable

Section 3|4 : Développer le tourisme sous toutes ses formes

� Compléter la carte du positionnement 
touristique des territoires

� Compléter la carte des communes soumises à 
la loi montagne (informative)
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Des évolutions à apporter au DOO
Partie 1 : Préserver et valoriser durablement les ressources naturelles, la trame verte 
et bleue, les conditions de développement de l’activité agricole et sylvicole

Section 1|1 : Préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers et favoriser des 
conditions durables de développement des activités et usages associés

� Compléter la carte des espaces naturels, 
agricoles et forestiers :
- Définir les espaces urbains occupés et les espaces potentiels du 

développement à long terme (50 prochaines années)

- Définir les limites stratégiques et les limites de principe entre les 
espaces naturels, agricoles et forestiers et les espaces potentiels de 
développement

� Compléter la 
carte des 
principales 
zones à enjeux 
agricoles ?
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Des évolutions à apporter au DOO
Partie 1 : Préserver et valoriser durablement les ressources naturelles, la trame verte 
et bleue, les conditions de développement de l’activité agricole et sylvicole

Section 1|1 : Préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers et favoriser des 
conditions durables de développement des activités et usages associés

� Compléter la carte des espaces 
ouverts de plateaux et de coteaux, 
identifiant :

- Les espaces ouverts de plaine, de vallées et de 
piémonts, dont l’intégrité doit être préservée 
(objectif 1.1.4)

- Les espaces ouverts de coteaux en balcons et 
terrasses et des bassins d’élevage, où 
l’urbanisation doit être encadrée (objectif 1.1.5)
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Des évolutions à apporter au DOO
Partie 1 : Préserver et valoriser durablement les ressources naturelles, la trame verte 
et bleue, les conditions de développement de l’activité agricole et sylvicole

Section 1|2 : Préserver les enjeux de biodiversité et la structuration du territoire par 
la trame verte et bleue

� Compléter la carte de la trame verte et bleue :
- Faire figurer les réservoirs de biodiversité (principaux et 

complémentaires), les zones humides identifiées par 
l’inventaire départemental Avenir, ainsi que les cours d’eau et 
tronçons de cours d’eau reconnus comme réservoirs de 
biodiversité

- Positionner les corridors écologiques
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� Compléter la 
carte des milieux 
aquatiques, 
humides et des 
aménagements 
hydrauliques
(recommandations)
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Des évolutions à apporter au DOO
Partie 1 : Préserver et valoriser durablement les ressources naturelles, la trame verte 
et bleue, les conditions de développement de l’activité agricole et sylvicole

Section 1|3 : Protéger durablement les ressources en eau potable

� Compléter la carte des aquifères à préserver prioritairement 
+ références dans le corps de texte :

- Aquifères à préserver prioritairement

- Masses d’eau souterraines affleurantes dans lesquelles sont à identifier les zones 
stratégiques à préserver dans le SDAGE

� Compléter également :
- la carte de répartition des captages 

destinés à l’alimentation humaine ;

- la carte des captages prioritaires, 
zones vulnérables aux nitrates, 
zones sensibles à l’eutrophisation ;

- la carte de l’impact des pratiques 
agricoles sur la qualité de l’eau.

� Faire évoluer la carte schématique 
et le tableau de sécurisation de 
l’alimentation en eau potable ? 

CEP
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Des évolutions à apporter au DOO
Partie 2 : Améliorer les qualités du cadre de vie, en intégrant les exigences environ-
nementales, paysagères, de sécurité et de santé dans l’aménagement du territoire

Section 2|1 : Valoriser l’identité des territoires et les rapports entre les 
environnements urbains et naturels

� Compléter l’identification des sites paysagers d’enjeu 
majeur (carte + corps de texte) ?
- Sites d’enjeu majeur pour la région grenobloise (en décrire les 

caractéristiques à préserver )

- Panoramas et points de vue

� Compléter l’inventaire du patrimoine et des paysages :

- Sites et monuments protégés ; label 
« patrimoine en isère »

- Paysages ruraux patrimoniaux (+ enjeux )

- Sites d’intérêt paysagers locaux à 
préserver (+ enjeux )

- Unités paysagères singulières à 
préserver (+ enjeux )
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Des évolutions à apporter au DOO
Partie 2 : Améliorer les qualités du cadre de vie, en intégrant les exigences environ-
nementales, paysagères, de sécurité et de santé dans l’aménagement du territoire

Section 2|1 : Valoriser l’identité des territoires et les rapports entre les 
environnements urbains et naturels

� … et aussi, en ce qui concerne les paysages :
- Carte des sensibilités paysagères 

- Carte des vues emblématiques

- Carte des coupures paysagères

- Carte des axes structurants et de découverte des paysages

- Carte des accès vers les massifs

- Carte des éléments repères patrimoniaux

- Carte des sites touristiques et de loisirs d’intérêts paysagers
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Des évolutions à apporter au DOO
Partie 2 : Améliorer les qualités du cadre de vie, en intégrant les exigences environ-
nementales, paysagères, de sécurité et de santé dans l’aménagement du territoire

Section 2|2 : Lutter contre la banalisation des paysages urbains, rendre la ville 
désirable et l’adapter au changement climatique

� Compléter la carte de la typologie urbaine :

Cette carte illustre les orientations et recommandations 
de la section 2|2|1|1 Requalifier les tissus existants et 
prendre en compte la structure spatiale de l’urbanisation 
pour définir les projets de développement
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Annexe 2 – Détails cartographiques et chiffrés des 
points à faire évoluer
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1 / PADD

2 /DOO + DAC 
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Objectifs retenus par le SCoT pour le bassin de Bièv re-Valloire
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Objectifs retenus par le SCoT pour le bassin Agglomé ration grenobloise
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Schéma des limites pour la préservation des espaces  naturels, 
agricoles et forestiers (PADD)
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Préservation des espaces agricoles et forestiers (carte du DOO)
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Principales zones à enjeux agricoles (carte du DOO)
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Carte de la trame verte et bleue (DOO)
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Milieux aquatiques, humides et aménagements hydraul iques (carte DOO)
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Aquifères à préserver prioritairement (carte du DOO)
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Répartition des captages destinés à l’alimentation humaine (carte DOO)
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Captages prioritaires, zones vulnérables aux nitrate s, zones sensibles à 
l’eutrophisation (carte du DOO)
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Impact des pratiques agricoles sur la qualité de l’ eau (carte du DOO)
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Sécurisation de l’alimentation en eau (carte et tableau du DOO)
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Sites paysagers d’enjeux majeurs pour la région grenobloise (DOO)
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Patrimoine de la région grenobloise (DOO)
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Carte des enjeux paysagers pris en compte dans le DOO
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Carte du paysage au 1/100 000e (annexée au DOO)
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Positionnement touristique des territoires (carte du DOO)
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Organisation territoriale (Extrait des orientations du DOO – partie 4)
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Objectif de construction de logements par an et pour 1000 habitants (DOO)
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Hiérarchie des pôles urbains pour le commerce (carte DOO)
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Délimitation des zones d’aménagement commercial (carte du DAC)
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Vocation commerciale des différents espaces (schéma du DAC)

ZACom 1

ZACom 3

ZACom 2
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Orientations pour le rééquilibrage de l’emploi au s ein de la région 
grenobloise (DOO – partie 4)
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Organisation des dessertes internes à chaque secteu r en articulation 
avec les dessertes métropolitaines (DOO – partie 4)
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Espaces préférentiels de développement (carte du DOO)

Ils accueillent : 

• 2/3 de la production 

nouvelle de logements 

des pôles principaux

• 1/2 de celle des pôles 

d’appui
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Objectif de diversification des formes d’habitat dans la production nouvelle
(DOO – partie 5)
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Objectif de réduction de la consommation de foncier  par type d’habitat 
(DOO – partie 5)
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Densité minimale que les documents d’urbanisme doiv ent permettre 
d’atteindre dans les espaces préférentiels de développement (DOO – partie 5)
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Espaces économiques d’enjeu stratégique (carte du DOO)
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Délimitation des espaces économiques soumis à l’art . L122-1-5-VIII pour 
lesquels le SCoT encadre les règles de densité (carte du DOO)
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